
CONDITIONS PARTICULIÈRES D’INSCRIPTION 
  
 
ARTICLE 1 : ADHÉSION 
Pour participer aux activités de notre association, vous devez adhérer à l’association. 
L’adhésion pour les individuels est fixée à 25€ pour un an du 1/02 au 31/01  
 
ARTICLE 2 : RÉSERVATION + PAIEMENT 
La demande de pré-réservation est validée après réception de la fiche réservation 
(courrier postal ou par courriel). 
La réservation est validée après réception du dossier d’inscription, de la fiche de 
réservation. Ces documents doivent être complétés, signés, et accompagnés d’un 
acompte de 30% du prix de la prestation + du montant de l’assurance annulation 
(facultative) + l’adhésion à l’association.  
Après vérification et acceptation du dossier, nous vous retournons les documents 
contractuels et la facture.  
 
Vous devrez nous envoyer la fiche renseignements médicaux, complétée par le médecin, 
un mois avant le début du séjour (ce document n’est pas nécessaire pour les week-
ends). Attention, nous n’acceptons pas la fiche renseignements médicaux complétée 2 
mois avant !! 
 
Le solde du séjour est à régler au plus tard 30 jours avant le départ, sans rappel de notre 
part.  
 
ARTICLE 3: PRESTATION  
Le prix du séjour ou du week-end comprend : les transports aller et retour à partir du 
village de La Terrasse (38660), les transports pendant le séjour, l’hébergement, la 
restauration, l’encadrement, les activités mentionnées au catalogue, les frais 
d’organisation et les assurances.  
Le prix du séjour ne comprend pas : les dépenses personnelles du participant, les frais 
médicaux, les transports allers et retours domicile-La Terrasse, l’assurance  
annulation, l'adhésion à l'association.  
Sauf indication contraire, les départs ont lieu le matin et les retours l’après-midi ou en 
début de soirée.  
Au plus tard 10 jours avant le départ, vous recevez la fiche trousseau + la Fiche de 
départ/retour. Cette dernière vous indique le lieu et les heures de départ et de retour, 
l'adresse du lieu de séjour, le numéro de téléphone et l’adresse de l’association. 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE ANNULATION  
Il est possible de contracter, dès l’inscription, une assurance annulation auprès de notre 
assureur MAIF (case à cocher sur la » fiche réservation »).  

             
           

       
         

  
 

  

                
              

      
            

   

                
              

      
            

Le coût : 5% du prix du séjour. Elle permet le remboursement total du séjour en cas de 
décès du participant ou d’un proche, de maladie grave, d’accident survenus avant le 
départ. (voir document « garantie annulation »)
Les détails de cette assurance peuvent vous être envoyés sur simple demande à 
l’association.



1/ Du fait de l’adhérent :  
En cas d’annulation de votre part, vous devez obligatoirement adresser un courrier par 
lettre recommandée avec A.R.  
Il sera retenu sur le prix du séjour :   
 - Plus de 60 jours avant le départ : 5 % du montant total du prix séjour (hors assurance).  
 - Entre 60 et 46 jours avant le départ : 30% du montant total du prix séjour (hors 
assurance).  
 - Entre 45 et 30 jours avant le départ : 50 % du montant total du prix séjour (hors 
assurance).  
 - Entre 29 et 10 jours avant le départ : 70% du montant total du prix séjour (hors 
assurance).  
 - Moins de 10 jours avant le départ ou en cas de non-présentation au départ :   
100 % du montant total du prix séjour (dont assurance).   
L’adhésion à l’association et le montant de l’assurance annulation sont définitivement  
acquis à l’association.   
Tout séjour commencé est dû en totalité.  
 
 
2/ Annulation de sej́our du fait de l’association :  

L’association se réserve le droit d’annuler un voyage si le nombre d’inscrits est 
insuffisant. Nous vous proposons un sej́our a ̀une autre date ou nous vous remboursons 
les sommes versées sans aucune autre indemnité.́ Dans tous les cas, nous vous avisons 
21 jours avant le départ afin de vous permettre un changement de destination ou de 
séjour. 

 
ARTICLE 6 : Documents obligatoires pendant le séjour : 
 
- Ordonnance (s) obligatoires en cas de traitement médical 

- Les médicaments devront être conditionnés dans des semainiers en nombre suffisant 
pour toute la durée du séjour. 
- Carte vitale ou attestations de droits à la sécurité sociale (en cours de validité) 
- Carte d’invalidité ́ou inclusion (ou photocopie). 

        

ARTICLE 7 : Causes d’exclusions : 
L’association Bien-Être Tourisme Loisirs Handicap prend la responsabilité des personnes 
en fonction des informations transmises.  

Nous nous reśervons le droit de reórienter sur un autre lieu de sej́our ou de rapatrier un 
vacancier qui, de par son comportement, son autonomie ne correspondant pas à celle du 
dossier d’inscription. Une information dans son dossier non concordante a ̀la situation 
većue, pourrait nuire au bon deŕoulement du sej́our et a ̀l’inteǵrite ́physique ou morale 
des autres vacanciers sinon gaĉher leurs vacances.  

Le vacancier ne pourra alors ne pret́endre a ̀aucun remboursement ni indemnite.́ Les 
cout̂s induits par le rapatriement lui seront factureś.  

 ARTICLE 5 : ANNULATION

- Carte d’identité ou passeport (en cours de validité)


